
12,00 €

Indices Carte + mois suivant Cotisation
(calculé pour les temps partiels) un mois (Timbre mensuel) annuelle

jusqu’à 370 25,25 € 13,25 € 171,00 €
371 à 400 27,00 € 15,00 € 192,00 €
401 à 450 29,00 € 17,00 € 216,00 €
451 à 500 30,50 € 18,50 € 234,00 €
501 à 550 32,00 € 20,00 € 252,00 €
551 à 600 34,00 € 22,00 € 276,00 €
601 à 650 36,00 € 24,00 € 300,00 €
651 à 700 38,00 € 26,00 € 324,00 €
701 à 750 40,00 € 28,00 € 348,00 €
751 à 800 42,00 € 30,00 € 372,00 €
801 à 850 43,50 € 31,50 € 390,00 €
851 à 930 46,00 € 34,00 € 420,00 €

931 à 1000 49,00 € 37,00 € 456,00 €
1001 à 1100 52,00 € 40,00 € 492,00 €

> 1100 56,00 € 44,00 € 540,00 €

1er Trimestre : 12 € + (13,25 € x 3) = 51,75 €
2ème Trimestre, 3ème Trimestre et 4ème Trimestre :  39,75 €

1er Semestre : 12 € + (13,25 € x 6) = 91,50 €
2ème semestre : 79,50 €

171,00 €

171,00 €

FO ESR 35

Adresser les chèques à :

IBAN :
BIC :

Barème des cotisations 2026 au
Syndicat départemental FO ESR 35

Prix de la carte d'adhérent :

Cotisation des retraités :
Les retraités doivent le montant de la carte + 6 timbres, sur la base de leur dernier indice d'actif

A cela s'ajoute la vignette UCR (Union Confédérale des Retraités) d'un montant de 15,50 €.

Cotisation à temps partiel : pour trouver sa tranche, calculer un indice fictif en multipliant l’indice majoré par 
la quotité de travail (calcul à ne pas faire pour les collègues contractuels qui n’ont pas d’indice)

Modalités de règlement : Vous pouvez régler à votre convenance : par mois, 
trimestre, semestre, année.

Le premier règlement comporte obligatoirement le prix de la carte (+vignette UCR pour les retraités) et un ou 
plusieurs timbres. Les versements suivant ne comportent que des timbres.

Exemples de paiements à l’indice 370 :

Cotisation Annuelle :

Cotisation d'un(e) retraité(e) de dernier indice 370 : 1 carte + 6 timbres + vignette UCR = 12 € + 79,5 € + 15,50 € = 107 €
Cotisation d’un temps partiel à 70% à l’indice 450, calculé 315 : 1 carte + 12 timbres =

CMBRFR2BXXX

Chèques à l'ordre de :

Université de Rennes FO ESR 35 263 avenue du général Leclerc 
 FO ESR 35 263 avenue du général Leclerc Boite aux lettres 1A16 35000 RENNES 

Coordonnées bancaires pour paiement par virements sur le compte FO ESR 35  :
FR76 1558 9351 7407 3395 2374 080


